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COMMUNICATION DU SECRETAIRE GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE TUTELLE CONCERNANT LA PARTICIPATION DU CONSEIL DE TUTELLE 

AUX NEGOCIATIONS FUTURES AVEC LES ORGANISATIONS INTERGOU7ÏRNEMENTALES 
(POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR) 

1501-2-1-l/GD Le 22 avril 19^7 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de me référer au fait que, lors de sa première 

session, le Conseil économique et social a nommé des représentants 

chargés d'entrer en négociations avec les organisations intergouvemementales 

à relier aux Nations Unies, conformément aux fonctions que prescrivent 

au Conseil les Articles 57 et 6$ de la Charte de l'Organisation des 

Nations Unies. 

Le Président du Conseil économique et social m'a autorisé à 

inviter le Conseil de tutelle à nommer trois représentants pour prendre 

part avec les représentants du Conseil économique et social aux 

négociations de ce genre qui se porteront sur les clauses concernant 

le Conseil de tutelle. Je vous serais reconnaissant de tien vouloir 

porter la présente lettre à la connaissance du Conseil lors de l'étude 

du point 11 de l'ordre du jour, 

"Veuillez agréer, etc.... 

Trygve Lie 
Secrétaire général 

M. Francis 3, Sayre 
Président du Conseil de tutelle 
c/o Délégation des Etats-Unis d'Amérique 
à l'Organisation des Nations Unies 
5th Floor, 250 West 57th Street 
New-York 19, N.Y. 
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